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Décision Générale colonial

Décision n° 1015  23 JUIN 1966 :
n° 1015  23

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 juin 1966

Numéro JO

n° 8 du 01/08/1966
Date  du numéro

1 août 1966

T E X T E  I N T É G R A L

L’adjudant-chef Huart, sous-officier de la Milice, est nommé cumulativement avec ses fonctions agent spécial à titre intérimaire, 

du Cercle de Dikhil, pendant l’absence de l’adjudant-chef Castor, autorisé à se rendre au Harar du 4 au 25 juin 1966.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1015-23-ju Page 1 / 1


